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Mot du Président
• Année 2023 création de l’ASLGF de l’endroit de Samoëns

Réunion et élection membres du Conseil Syndical le 11/02

Désignés :
M. VERIGNON,M. MOGENET,M. SOUMESOUS,M. BECHET,M. RICHARD,

Mme COMTE,M. SIMOND,Mme SALE,M. GUILLOT,M.BERRA

Conseil syndical s'est réuni le, 24/02/, pour désigner son Bureau.

1. Président : M. Philippe VERIGNON / Vice-Président : André SIMOND

2. Secrétaire : Mme Christine COMTE

3. Trésorier : M. Pierre BECHET / Vice Trésorier : M. Bernard GUILLOT

Création administrative officielle le 22/04

Réception n°insee le 23/06

Création compte bancaire le 19/07 au Crédit Mutuel agence de 

Samoëns



Remerciements

• Aux élus locaux

• Au représentant de la forêt publique et privée

• ONF

• CNPF (avec le travail de notre technicien M. Anfray Nicolas)

• L’union des propriétaires forestier du département

• Les représentants  de la section du Faucigny

• Les représentants des autres ASLGF de la section du Faucigny

• Aux membres du Conseil Syndical et du Bureau pour le travail 

accompli cette année

• A tous les membres de l’ASLGF de l’endroit de Samoens ici 

présent



L’Association
• L’association a pour objet d’agir comme maître d’ouvrage et/ou maître d’œuvre pour le

compte de ses membres, pour des opérations visant la mise en œuvre d’une gestion

durable, patrimoniale, paysagère, rentable et multifonctionnelle de la forêt dans son

périmètre.

• Elle a ainsi pour objet de gérer l'exécution de travaux et d'opérations d'entretien proposés,

acceptés par les propriétaires sur les parcelles syndiquées visées et plus particulièrement

les travaux en vue :

a) De préserver, restaurer ou exploiter les peuplements forestiers 

b) D’aménager et d'entretenir des voies et réseaux divers pour le compte des membres, 

d’organiser et de réglementer si besoin la circulation sur la desserte privée.

c) De rendre tout service visant à la mise en valeur et à la protection des propriétés

d) D’assurer la protection contre les risques.

e) De permettre de cotiser en groupe à une assurance responsabilité civile par l’intermédiaire 

de l’Union des Forestiers Privés de Haute Savoie.

Au bout d’un an:

31 propriétaires 

461 parcelles

surface de 95,48 HA



Etat des lieux des forêts privées et perspectives de 

travail

• Rappel à Samoëns :

Forêt publiques
44%

Forêt privées
34%

Landes (privées)
22%

Propriété foncière à Samoëns : 3 700 ha
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Etat des lieux des forêts privées et perspectives de 

travail



Etat des lieux des forêts privées 2023

• Dépérissements observés sur de nombreux secteurs de Samoëns 

(notamment le secteur Criou)

• Une problématique importante évoquées avec l’ONF la mairie et 

l’ACCA de Samoëns sur l’équilibre Sylvo-cynégétique

– Réunions ayant eu lieu

– Les déficits de renouvellement des peuplements observés lors 

de visites



Etat des lieux des forêts privées 2023

• Visite du secteur du Pontet en mars entre les membres du Bureau

• Visite de la société de Montagne des Bouts de Chevally sur le 

versant "Morzine" : grand propriétaires foncier forestier et des 

alpages.



Présentation des comptes 2023

ASGLF de l'endroit de Samoëns

aslgfsamoens@gmail.com

SIRET : 92368800600017

NAF: 02.40Z

TOTAL BANQUE au 31/12/2022 0,00 €

Recettes Dépenses

Adhésions 528,70 €
Frais de banque 

5€/mois/14€ ouverture
       54,00  € 

TOTAL RECETTES 528,70 € TOTAL DEPENSES        54,00  € 

TOTAL BANQUE au 31/12/2023 474,70 €

Comptes 

approuvés en 

AG le 07/02/24



Budget Prévisionnel 2024
ASGLF de l'endroit de Samoëns

aslgfsamoens@gmail.com

SIRET : 92368800600017

NAF: 02.40Z

Budget-2024

Situation bancaire au 01/01/2024 474,70 €

Recettes €uros Dépenses €uros

Cotisation des Adhérents / idem 2023 468,70 €

Abonnement / 10 60,00 € 10 abonnements revue forêt privé à 6€ 60,00 €

Don de UFP74 Union des Forestiers 

Privés de Haute-Savoie / Exceptionnel 300,00 €

Règlement UFP74 Union des Forestiers 

Privés de Haute-Savoie 177,45 €

Création / Abonnement annuel site Web 

OVH 43,43 €

Frais Agence Bancaire / Crédit-Mutuel / 

négociation en cours 60,00 €

Frais courrier postal/administratif 50,00 €

Frais Assemblée/ Rencontres, Pot de 

l'amitié 100,00 €

Total Recettes 828,70 € Total Dépenses 490,88 €

Excédent 2024 budgété : 337,82 €

Situation bancaire simulée au 01/01/2025 812,52 €



Projets de 2024 de l’ASLGF

• Finalisation du site internet : aslgfsamoens.fr

• Affiches à poser : FRANSYLVA - Forêt privée

• Mois de Juin 2024 : réunion sur les limites forestières : 

comment les retrouver ? Quel outil utiliser ? 
(Nous cherchons des propriétaires volontaires ayant des parcelles facilement accessibles 

afin de recevoir la réunion)



Projets de 2024 de l’ASLGF

• Etude préalable à la mise en place d’une coupe forestière sur le 

secteur du Pontet



Projets de 2024 de l’ASLGF

• Etude préalable à la mise en place d’une coupe forestière sur le 

secteur du Pontet

– Le projet : réaliser une éclaircie dans les parcelles où cela est possible de le 

faire et évacuer les bois scolytés 

– Le faire via une vente de bois sur pied, afin de garantir une qualité de réalité de 

réalisation et une vente la meilleure possible pour les propriétaires

– Parmi adhérents qui souhaiterait participer ?

– Des réunions seront évidement organisées sur le terrain en amont et après 

coupe.

– L’ASLGF se fera accompagner par un gestionnaire dédié. A ce titre une 

consultation est en cours d’élaboration

– Etude à la remise en état du passage à Gué au Nant du Plonet à voir avec le 

projet de coupe



L’Union des Forestiers Privés de Haute-Savoie

• Pour rappel l’UFP 74 est le syndicat des propriétaires 

forestiers auquel vous adhérez via votre adhésion à 

l’ASLGF de Samoëns.

• Rôle de lien entre les propriétaires forestiers (formations, 

réunions) et politique auprès des décideurs (politique 

départementale des aides forestières par exemple).

• Y adhérer fait assurer vos parcelles en Responsabilité 

Civile pour les dégâts occasionnés.

• A la section Faucigny, l’ASLGF de Samoëns est membre 

de droit.



Projets de 2024 de l’UFP74

• Des manifestations sont prévues en 2024 :
o « Forêt ouverte » à Marignier : un propriétaire forestier fait visiter 

sa forêt au public le 23 mars 2024

o Visite écomusée de Thônes => Date à fixer

o Dégagement de plantations à Nancy-sur-Cluses 25 mai 2024

o Visite de peuplement originaux sur le secteur du Faucigny ou du 

Chablais (Date à Fixer)

o Assemblée Générale Départementale UFP : le samedi 6 avril à 

Bonneville (AGORA)

o La Fête de la Forêt : Annecy les Puisots 21 et 22 septembre 

2024

Surveillez vos boites mails pour les invitations !



Etat des lieux de l’équilibre sylvo-cynégétique

• Une présence du gibier importante

• Présence du gibier importante : populations d’animaux multipliées ces dernières 

années

• Tendances d’évolution lors des martelage des forêts publiques

• Des dégâts sur les renouvellements des parcelles y compris dans les 

régénération naturelles.

• (Renouvellement => plantation ou régénération naturelles

• Comment agir ?

– Connaitre ses parcelles et les visiter régulièrement 

– Participer aux comptages

– Chiffres des comptages

– Mise en place des enclos/exclos

– Formulaire déclaration des dégâts => remonter au niveau national



Etat des lieux de l’équilibre sylvo-cynégétique

Triennal cerf en 2024 

=> réunions visant à déterminer les populations de de cerfs 

prélevés sur l’UGC pour les 3 prochaines années

Travail de la forêt privée en en lien avec l’ONF.



Vie de l’association

Les formulaires d’adhésion pour l’année 2024 sont disponibles ce jour 

Nous avons la volonté d’augmenter le nombre d’adhérents et la surface couverte par l’ASLGF

Les personnes voulant rentrée au Conseil Syndical sont les bienvenues

Une adhérente désire vendre des parcelles me contacter pour les coordonnées

• je souhaite me séparer de parcelles situées sur la route de Joux-Plane, vous serait-il possible de les 

proposer lors de l'AG.

• Section F numéros suivants : 4435, 4436, 4437 et 4438. Surface totale : 966 m²"



• Questions et interventions diverses



Fin de séance

Merci de votre attention

M. Philippe VERIGNON

Président de l’ASLGF 

de l’Endroit de Samoëns

Contact : aslgfsamoens@gmail.com


